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Édito
Avec la création de Doué-en-Anjou  
le 1er janvier 2017, toute 
l’organisation des services 
techniques a changé. Après une 
première année d’inventaire, 2018 
a été l’année de transition, qui a 
permis aux jardiniers de progressivement 
s’investir dans les communes déléguées. Le territoire a été 
découpé en quatre secteurs, et une gestion par équipe de 
trois agents des espaces verts a ensuite été mise en place 
pendant l’hiver. 

La pratique du « Zéro Phyto », instaurée à Doué-la-Fontaine 
depuis 12 ans, a été immédiatement transposée à l’ensemble 
des communes déléguées. Et depuis le 1er janvier 2019, une 
nouvelle étape a été franchie avec le passage au « zéro phyto 
» dans les 11 cimetières du Douessin. En parallèle, tous les 
espaces verts sont progressivement remodelés pour répondre 
aux objectifs de la gestion différenciée.

Cette réorganisation ne perd pas de vue les objectifs du label 
des Villes et Villages Fleuris (CNVVF). Qu’il s’agisse de valoriser 
notre patrimoine ou d’aménager nos espaces publics, chaque 
mission répond aux principes du développement durable, tout 
en contribuant à mettre en valeur la qualité de l’accueil sur 
notre territoire.

Au quotidien, cela passe par une conduite managériale 
optimisée : l’agent devient acteur du projet, et son action 
s’inscrit dans un équilibre global, avec des objectifs de 
performance. Les institutions locales comme les associations 
sont intégrées au plan d’action. Et à chaque décision, le bilan 
écologique devient un critère de décision, bien au-delà de 
l’arrêt des pesticides : les services techniques se déplacent 
ainsi désormais en véhicules électriques et en optimisant 
chaque déplacement, l’éclairage public est stoppé pendant 
l’été et contrôlé toute l’année, et les eaux de ruissellement 
sont prises en compte dans le projet.

Présenter la candidature de Doué-en-Anjou aux Villes et 
Villages Fleuris, c’est inscrire notre territoire dans un projet 
ambitieux. Nous pensons à l’accueil de tous les visiteurs et 
touristes, mais aussi aux nouveaux habitants et à tous les 
résidents du Douessin. Et pour cela, le label du « CNVVF», 
attribué par des pairs, n’a pas d’équivalent en termes 
d’évaluation et de reconnaissance.

Michel Pattée
Maire de la Commune 
de Doué-en-Anjou 

En 2013, Doué-la-Fontaine a 
obtenu le Label Trois Fleurs des 
Villes et Villages Fleuris. Cette 
distinction nous a largement 
poussé à approfondir la réflexion sur 
l’aménagement de nos espaces verts, 
pour encore améliorer nos pratiques 
environnementales. 

L’équipe a ainsi fait le choix d’en finir avec un fleurissement 
soutenu dans toute l’agglomération. Les objectifs de cette 
stratégie : réduire la consommation d’eau… mais également 
le coût d’entretien de ces jardinières hors sol. Décision a été 
prise de cibler des zones : plusieurs suspensions sont ainsi 
encore disposées en cœur de ville, et contribuent ainsi à 
l’image de vitalité du centre, et à redonner de l’attractivité 
aux commerces locaux.

En zone piétonne, en lieu et place des anciennes jardinières 
suspendues, quelques dizaines de mètres carrés de jardinières 
en pleine terre ont été aménagés. Le végétal y est à l’honneur, 
à commencer par le symbole douessin, le rosier.

Plus récemment, un virage fort a été entamé par notre 
commune nouvelle : depuis janvier 2019, le « zéro phyto », 
déjà appliqué à Doué-la-Fontaine depuis 12 ans, s’applique à 
tout le territoire de Doué-en-Anjou.

Toute cette stratégie d’aménagement, soutenue par le label, 
contribue largement à l’identité de Doué-en-Anjou, et à son 
image dans la région Pays de la Loire et au-delà. Elle porte nos 
ambitions d’accueil touristique et d’attractivité. Un message 
que la commune et le comité de la Rose ont mis en avant en 
participant aux Floralies de Nantes 2019.

Depuis 2013, l’aménagement des espaces verts de 
Doué a évolué en suivant les préconisations du CNVVF. 
Ambassadeurs de notre politique, les agents des espaces 
verts s’attachent au quotidien à respecter des objectifs 
qualitatifs et environnementaux ambitieux. Le label CNVVF, 
levier de développement de notre territoire, est le gage de la 
qualité de nos espaces. 

Michel Delphin
Maire de la Commune déléguée
de Doué-la-Fontaine 
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DOUÉ-LA-FONTAINE, 
CITÉ DE LA ROSE

Située au carrefour d’axes de communication 
importants, la ville de Doué-la-Fontaine fait 
partie du Parc Naturel Régional Loire-Anjou-
Touraine. Cette ville, chef-lieu de ce canton, 
riche d’une histoire de 20 siècles s’appréhende 
aujourd’hui par son passé. 

Il y a 20 millions d’années, la Mer des Faluns occupait 
l’emplacement de notre commune. L’éloignement de ses 
eaux vers l’Ouest laissa place au Falun, épaisse couche 
de calcaire coquillier.

Au Xè siècle, un incendie ravage la Maison Carolingienne, 
demeure royale de Louis le Pieux, (fils de Charlemagne) 
édifiée vers l’an 800 qui, surélevée à cette occasion, 
devient un véritable donjon rectangulaire. 

Le bourg en profite pour se fortifier et développer 
les activités artisanales et commerciales, autour des 
églises Saint-Denis et Saint-Pierre. L’amphithéâtre des 
Arènes aurait été creusé à cette époque pour y donner 
des représentations.

Le Moyen-âge est pour Doué une longue période de 
prospérité que troublent cependant les guerres locales 
avec les seigneurs voisins. Au cours du XVIème siècle, 
Doué a l’honneur de voir passer et séjourner Catherine 
de Médicis, Charles XI, Henri de Navarre et Louis XIII. En 
1694, Louis XIV, constituant la ville en municipalité, lui 
donne ses armoiries.

Mais c’est le Baron Foullon, seigneur de Doué en 1765, 
surintendant des finances sous Louis XVI et créateur 
des pépinières royales, que la ville acquiert une 
dimension nationale. Restaurant le château de Doué, 
il fit planter 500 000 peupliers d’Italie, introduisit 
la luzerne et le sainfoin, et établit les pépinières à 
Soulanger où il fit bâtir un château. Il fit aménager 
la fontaine, seul point d’eau de la ville, qui alimentait 
six moulins, un bassin pour les blanchisseuses et un 
abreuvoir. Il fit également construire un Champ de 
Foire nécessaire à l’expansion du commerce, et surtout 

il développa, avec l’aide éclairée d’un jardinier royal, 
la culture des roses qui fait aujourd’hui la réputation 
internationale de Doué. 

Le Baron Foullon fut une des premières victimes de la 
Révolution. Le château fut détruit, seules les écuries 
abritant actuellement un musée, furent épargnées.

Le XVIIIème  siècle est une période très prospère pour 
Doué. Vers 1771, les grandes voies de Saumur, Angers 
et Cholet sont tracées. 

L’activité artisanale, agricole et préindustrielle de Doué 
est important : 20 foires et gros marchés tous les ans. 
Le commerce du fer y est considérable. Des marchands 
font un commerce actif de toiles. L’agriculture constitue 
la principale source de revenus de la ville. Au milieu du 
XVIIIème siècle, Doué devient un centre de rencontre 
culturelles important. 

Après la Révolution, Doué connaît l’essor du XIXème 
siècle. Au début du XXème siècle, les industries locales 
tournent à plein régime et le développement horticole 
continue.
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UN PATRIMOINE RICHE

LES PERRIÈRES
Sur le territoire de l’actuelle Doué-la-Fontaine, il y a 10 
millions d’années, vivaient des éléphants, des antilopes, 
des tigres. La mer s’étendait là, peu profonde, peuplée 
de requins blancs et de baleines, de raies, de dugongs 
et de poissons-scies.  Sous l’effet des marées, une dune 
sous-marine s’est stratifiée progressivement. S’y sont 
agglomérés avec un peu de sable les restes de tous les 
animaux qui peuplaient l’endroit. Cette dune, dont on lit 
à l’œil nu les couches, constitue le gisement de cette 
roche qu’on appelle « falun ». 

On en a d’abord extrait des sarcophages puis, au XIXème 
siècle essentiellement, des pierres de construction. Nous 
parcourons ces caves résultant de cette extraction et 
proposons au public de découvrir un site et son histoire 
depuis les bouleversements géologiques qui l’ont vu 
naître, les animaux qui l’ont peuplé, les hommes qui 
l’ont creusé. Tous les éléments narratifs de l’exposition 
s’appuient sur des observations et des conseils 
scientifiques, afin qu’à quelque niveau de connaissance 
qu’il se situe, le visiteur trouve son compte.

LES RUINES DE LA COLLÉGIALE 
SAINT-DENIS
Edifiée au Xème siècle, elle est de style gothique. Cette 
église a subi de nombreuses épreuves au cours des 
siècles : guerres, pillages, incendies… 

Dès 1811, on utilisa les pierres de l’édifice pour 
construire les maisons voisines. Pour mettre fin à ce 
massacre, la municipalité de Doué en fit l’acquisition et 
la fit classer Monument Historique.

LA MAISON CAROLINGIENNE
Cet édifice constitue une pièce archéologique unique, la 
plus ancienne fortification de ce type découverte à ce 
jour en France. 

Ce bâtiment, dressé vers l’an 800, fut la résidence de 
Louis le Pieux, fils de Charlemagne, c’est d’ailleurs dans 
cette demeure qu’il apprendra la mort de son père et 
prendra conscience de son héritage. Plus tard, ravagée 
par le feu, elle fut enterrée sous une motte sur laquelle 
le seigneur du lieu édifia une tour de bois qui lui servit 
de résidence fortifiée.

LE BASSIN DES FONTAINES
Ce sont certainement les fontaines, dans une région où 
les points d’eau étaient rares, qui ont donné naissance 
à la ville de Doué. Le premier baptistère, appelé Saint-
Jean- Baptiste, fut fondé vers le IVème siècle, près d’une 
de ces fontaines. Il se trouvait à l’entrée du théâtre 
actuel.  Au Moyen-Âge, les fontaines de Doué étaient 
considérées comme les plus belles d’Anjou. Le baron 
Foullon fit creuser au XVIIIèm siècle deux bassins, un 
lavoir et un abreuvoir, dont le premier subsiste encore. 
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La commune de Doué-en-Anjou est un bassin de vie 
à distance raisonnable des agglomérations angevines, 
choletaises et saumuroises. Ce territoire doit renforcer 
ses équilibres dans son fonctionnement notamment 
en confortant la ville-centre Doué-la-Fontaine pour 
répondre aux besoins de sa population. 

Chaque commune déléguée a un rôle spécifique 
au service de la stratégie globale d’une économie 
diversifiée. L’agriculture doit notamment être protégée 
face à la pression foncière : il s’agit de permettre 
l’évolution des exploitations et de faciliter la création 
de nouvelles.

Concernant l’habitat, les objectifs visent à accroitre 
raisonnablement le parc immobilier avec une politique 
volontariste sur les centre-bourg, par exemple l’ilot 
Richardin aux Verchers. Il s'agit également d'améliorer 
le parc existant via un programme OPAH de Doué, 
D’autres besoins spécifiques sont également visés : 
compléter les moyens d’accueil des gens du voyage, 
améliorer la communication sur les installations de 
l’habitat léger afin de faire progresser la qualité des 
installations existantes, répondre aux besoins des 
jeunes et de satisfaire les besoins en logement de 
chaque habitant.

Le développement durable, notamment la valorisation 
du patrimoine et la préservation des ressources, sont 
les lignes directrices de la municipalité. Les objectifs 
des services techniques sont évidemment de valoriser 
le patrimoine bâti, de conduire des actions contribuant 
à faire du Douessin un territoire à énergie positive et 
de mettre en valeur la richesse écologique du territoire.

Doué-la-Fontaine repose sur un banc de falun, et 
autour de cette pierre poreuse s’est constitué notre 
patrimoine hors sol et des troglodytes.  Les Arènes 
et la Aula Carolingienne sont les œuvres les plus 
importantes. Mais c’est dans les rues et venelles de 
Doué que l’on trouve l’ambiance la plus marquante, 
avec la pierre de grison constitutive des murs de 
clôture ou de maison traditionnelle.

DE DOUÉ-LA-FONTAINE  
À DOUÉ-EN-ANJOU

ZOOM SUR...1

LES ARÈNES
À la limite de Douces et Doué, existe un très bel 
édifice creusé dans la pierre coquillière : les Arènes. 
On ne connaît pas la date exacte à laquelle elles ont 
été construites, probablement entre le VIème et le IXème 
siècle. Après y avoir produit de nombreuses pièces de 
théâtre, inoubliables dans un tel site, Rabelais y fera 
d’ailleurs plusieurs fois allusion dans « Pantagruel », 
les Arènes ont été utilisées comme auberge au XVIIIème 
siècle, puis comme prison à la Révolution. En 1959, sous 
l’impulsion de M. Bégault, maire de la ville, des rosiéristes 
douessins créèrent les « Journées de la Rose » dans ce 
site remarquable.
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2,20ha de terres 
cultivées à protéger

116km de haies 
d’alignement à protéger

LE PATRIMOINE NATUREL 
DE DOUÉ-EN-ANJOU

4km  
de plantations  

de haies à réaliser

8km de plantations 
de haies obligatoires

23,50ha  
de bois à protéger

535ha  
d'espaces boisés 
classés (EBC)

8,40ha  
de haies et étangs 

à protéger

Dans les bourgs et hameaux des communes déléguées 
on retrouve une ambiance saumuroise avec la présence 
du tuffeau, identifiable dans de belles demeures ou 
des fermes.

La mise en valeur du Douessin passe aussi par la 
préservation de son patrimoine naturel : la plaine et les 
carrières des Douces, les coteaux du Layon, le bois de 
la Fontaine de l’Enfer…

Les cavités, les bosquets, les mares et les zones 
humides participent à la diversité écologique de la 
commune nouvelle. Ces richesses confortent les 
trames vertes et bleues, dont l’enjeu est la préservation 
de la biodiversité, et la restauration écologique. Ainsi 
les bois de feuillus sur les communes de Brigné, de St- 
Georges et des Verchers surtout les bois de Vaillé, de la 
Lande, et de la vallée du Douet contribuent à la qualité 
de notre environnement. 

L’énumération des points répondant à des objectifs 
environnementaux est flatteuse à Doué-en-Anjou. 
Récemment, le préfet de Maine-et-Loire a arrêté la 
création de deux aires de protection de biotope rue du 
Petit Saumur et rue de Douces pour la chauve-souris. 
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CHIFFRES CLÉS
AU 1ER JANVIER 2018

8 communes 
déléguées

11 048 
habitants

149 km² 
de superficie

>>>> Un monde associatif intense pour s’épanouir

140 associations / 3 000 adhérents 

>>>> Des centres-bourgs vivants pour plus de 
convivialité

80 COMMERCES DE PROXIMITÉ

2 MARCHÉS HEBDOMADAIRES

2 ZONES COMMERCIALES

>>>> Une diversité économique

5 ZONES D’ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

1er EXPORTATEUR EUROPÉEN 
DE PIEDS DE ROSIERS

650 ENTREPRISES

Angers

Cholet Saumur
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ANIMATIONS «VERTES»

LES JOURNÉES DE LA ROSE
Depuis 1959, ce moment fort attendu par tous chaque 
année, révèle une exposition de plus de 100 000 roses. 
Le rendez-vous est donné dans le site prestigieux des 
Arènes et leurs cavités troglodytiques.

LA FÊTE AUX 100 000 ROSES

À Doué-la-Fontaine, la cité des Roses, sont cultivés 
environ 7 millions de rosiers, ce qui en fait, aujourd’hui 
le premier centre européen de production de rosiers.

En 1959, voulant montrer la qualité exceptionnelle 
de leurs productions, les rosiéristes organisent, dans 
une galerie troglodytique jouxtant les Arènes, une 
présentation de roses de jardin, provenant de leurs 
cultures.

LES FLORALIES
Prestigieuse manifestation florale, les Floralies 
Internationales ont lieu à Nantes tous les 5 ans, depuis 
1956. 

Du 8 au 19 mai 2019, les visiteurs étaient invités 
à découvrir, sur les bords de l’Erdre, des scènes 
ornementales élaborées par des professionnels et des 
amateurs passionnés venant de toute la France et des 
quatre coins du monde. 

La commune de Doué-en-Anjou et le comité de la 
Rose ont participé à cette 12e édition des Floralies 
Internationales, dont le thème était « Fleurs à vivre ».

LES PÉPIFOLIES
Depuis 2008, les Pépifolies se déroulent chaque année 
le 3e week-end de novembre aux Ecuries Foullon. 

Chaque année, le public est nombreux. Organisé par 
l’Association des Rosiéristes et Pépiniéristes de la région 
douessine, ce marché réunit de nombreux professionnels 
et propose un grand choix de végétaux : des rosiers aux 
arbres fruitiers, en passant par les vivaces et plantes 
d’ornements.
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Les services sont en charge de l’entretien de onze 
cimetières sur l’ensemble de Doué-en-Anjou notamment 
quatre à Doué-la-Fontaine, soit 3,5 ha.

Plusieurs essais de naturalisation des cimetières ont 
été lancés, notamment sur les communes déléguées 
de Forges et Montfort. Les résultats obtenus ont été 
satisfaisants mais trop coûteux y compris en temps 
d’entretien.

En 2019, la commune s'est fixé l'objectif « zéro phyto » 
sur l’ensemble des cimetières. Pour l’atteindre, les 
services ont abandonné les aménagements relevés 
au profit de plus de naturalisation. Les expériences 
précédentes ne seront pas reconduites puisqu'elles 
nécessitent un suivi trop important. 

Suite à l’observation de la flore indigène, le choix de la 
végétalisation spontanée a été retenu.

Une sélection de la flore par désherbage sélectif 
manuel ou à la binette est pratiquée avec pour objectif 
de conserver uniquement les plantes qui talle et qui 
fleurissent. Cette stratégie vise à réduire nos coûts 
d’entretien et d’intervention, embellir l’espace et mettre 
en valeur la biodiversité de chaque station.

11 CIMETIÈRES 

Présentation des espaces 
verts de Doué-en-Anjou

La commune compte deux complexes sportifs. Le 
premier à Doué-la-Fontaine est composé de trois stades 
engazonnés et un synthétique, d'une piste d’athlétisme 
et de trois courts de tennis sur une aire de 9 ha.

Le second, aux Verchers-sur-layon, dispose de deux 
stades engazonnés sur un complexe d’une surface de 
5 ha.

La vie associative est dense sur ces installations avec 
une association omnisport, le Racing Club Douessin, qui 
offre l’opportunité de pratiquer l’athlétisme, le football 
et le rugby. Les scolaires fréquentent également ces 
sites. Aux Verchers-sur-Layon, une association de 
football féminin, l’AS Verchers Foot, est la principale 
utilisatrice du site.

COMPLEXES SPORTIFS  
DE PLEIN AIR

>> PRÉSENTATION 
DES ESPACES VERTS
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Présentation des espaces 
verts de Doué-en-Anjou

Comme pour tous les espaces publics, l’objectif est 
de respecter l’environnement. Pour cela des travaux 
mécaniques importants sur les terrains réduisent 
l’usage des produits phytosanitaires avec pour objectif 
de stopper leur utilisation en 2022. L’information est 
mise en avant sur les stades afin de préparer les usagers 
sportifs à ces pratiques respectueuses à court terme.

Aujourd’hui, l’utilisation de désherbant sélectif se 
fait uniquement sur les terrains d’honneur, une fois 
tous les deux ans et d’une manière pointilleuse.

Les travaux mécaniques (aération, sablage, 
défeutrage…) sur les terrains ont permis d’augmenter 
l’enracinement du gazon (15 cm) contribuant à la 
résistance au piétinement ainsi qu’aux maladies.

Cette année, au stade des Verchers-sur-Layon, 
un robot a été mis en place pour réduire les temps 
d’intervention et améliorer la qualité du terrain. Le 
gazon tondu ou maintenu à faible hauteur (25 mm) 
par cette présence quotidienne permet d’avoir un 
amendement végétal par les coupes du gazon et 
de le densifier. 

L’achat de ce robot permet de réaliser une 
économie estimée à 100 heures de tonte par an.

Un programme de fertilisation est établi 
annuellement par les services, suite à une analyse 
de sol effectué tous les trois ans.

Les quantités d’azote (N), phosphore (P) et 
potassium (K) sont réduites pour limiter leurs rejets 
dans le milieu naturel.

Les engrais utilisés sont à libération lente 
et l’utilisation de champignons améliore les 
échanges entre le système racinaire et le sol. Des 
amendements ponctuels contribuent à l’apport de 
matière organique.
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Qui dit commune nouvelle dit territoire élargi le service 
des espaces verts en a tiré profit en installant huit 
ruches dans les bois de Meigné.

Ces ruches contribuent dans les zones rurales à 
promouvoir les objectifs environnementaux de 
la commune dans un milieu agricole en transition 
écologique .

La ville a acquis ces ruches avec l’objectif de contribuer 
à la protection de la biodiversité, l’abeille pollinisant 80 
% des végétaux.

Les 20 kg de miel récoltés en 2018, sont entrés dans les 
menus du restaurant scolaire. Lorsque que la production 
est plus conséquente, elle est mise en avant au Mystère 
des Faluns.

Pour sensibiliser les enfants à la protection de la 
biodiversité, des animations seront proposées dans les 
écoles lors des prochaines années scolaires, grâce à 
l’expérience acquise.

APICULTURE

Les floralies internationales de Nantes ont lieu tous 
les 5 ans, c’est l’occasion de découvrir des scènes 
ornementales élaborées par des passionnées venant 
des quatre coins du monde. 

Pour cette 12ème édition, sur le thème « Fleurs à Vivre », 
la commune et le Comité de la Rose se sont associés pour 
participer à cette formidable aventure. 

Ce projet a été l’opportunité de conduire de manière 
transversale une réalisation avec le monde associatif 
local, de valoriser les moyens humains, l’enthousiasme 
des agents sur des projets hors norme, les compétences 
mais aussi de mettre à profit les expériences des 
bénévoles qui chaque année mettent en lumière les 
caves des Arènes de Doué-la-Fontaine lors des Journées 
de la Rose.

LES FLORALIES

L’objectif, de promouvoir les savoirs de Doué-en-Anjou, 
les Journées de la Rose et la richesse du patrimoine 
touristique, a été atteint. 

Le métier de jardinier a été mis en valeur sur cet 
évènement et le projet a pris en compte, la réutilisation 
des matériaux car 50 % de ceux-ci seront réutilisés sur 
des animations à Doué-en-Anjou.

Cette réalisation nantaise sera mise en valeur lors 
des Journées de la Rose, pour présenter au Douessin 
l’univers de la passion. 
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Après une formation de jardinier paysagiste et 
quelques années d’expériences en entreprise, 
Teddy Pion a rejoint la commune de Doué-en-Anjou.

 Adepte des sports extrêmes, Teddy aime retrouver 
l’adrénaline et les sensations fortes en participant 
à des événements. Il est toujours motivé pour 
aménager un stand ! 

Sans surprise, Teddy a donc vite rejoint le groupe 
constitué par la commune et le Comité de la Rose 
pour participer aux Floralies de Nantes.

La présence sur des evénements notamment 
à Doué relève du projet collectif, stimule 
les équipes et les aide à promouvoir le  

Teddy Pion
Service des espaces verts

« Zéro phyto » et la 
gestion différenciée.

En contribuant fortement à 
ces jardins éphémères, Teddy Pion 
présente une facette valorisante des capacités 
du service et rompt son quotidien des entretiens 
récurrents des espaces verts.

Ces expériences sont l’occasion de mettre en 
avant son organisation, sa capacité à anticiper et à 
conduire des projets peu communs.

Il s’implique dans ses projets avec cœur et conviction 
pour promouvoir la ville et le service. Le label est 
aussi pour lui un challenge.

UN AGENT, DES COMPÉTENCES
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Les grands restaurants ont un sommelier, les 
parfumeurs ont leur « nez ». Et à Doué, les Espaces 
Verts ont leur spécialiste de la rose : Yoann Gaudin. 

À la Roseraie Foullon, un jardin de 1,6 hectare aux 
abords d’un ancien château qui n’a pas survécu 
à la Révolution dont il ne reste que les écuries, 
qui abritent le musée des Anciens Commerces. 
C’est dans cette vitrine du rosier douessin, créée 
en 1973, que Yoann Gaudin s’affère au quotidien. 

On y trouve aujourd’hui 300 espèces de rosiers 
différents. Depuis 2014, la ville a passé une 
convention avec les rosiéristes locaux afin de 
bénéficier gratuitement de moyens pour renouveler 
les rosiers dépérissant.

Les rosiers sont entretenus avec sagesse, sobriété 
et passion par Yoann Gaudin qui taille d’une 
manière traditionnelle, tond, désherbe, applique des 
macérations pour les maladies.

• la taille est réalisée 
de façon à laisser 3 à 6 
branches et 3 yeux en biseau 
avec œil extérieur

• le désherbage est fait manuellement afin de 
respecter l’environnement, cela lui permet en 
plus de surveiller ses protégés.

• Les rosiers sont attachés selon la méthode 
ancestrale avec des liens en osier, une fois par 
an au moment de la taille.

Yoann Gaudin prend soin des rosiers et soumet des 
embellissements à chaque saison. Il sait partager 
ses expériences avec les visiteurs afin que ceux-ci 
les mettent à profit dans leurs jardins.

Enfin chaque année, il participe à l’organisation de 
manifestations sur ce site. Ainsi, pendant la foire 
aux plantes, Yoann présente ses pratiques. Pour le 
festival d’été de musique contemporaine, il met en 
valeur le jardin dont les roses vibrent aux sons des 
guitares électriques, batteries et synthétiseurs.

Yoann Gaudin
Service des espaces verts

UN AGENT, DES COMPÉTENCES



Espaces verts 
horticole

Espaces verts 
d'agrément

Espaces verts 
d'accompagnement

Espaces verts 
champêtres

Stades Cimetières

BRIGNÉ 200 3460 800 1 970

CONCOURSON-
SUR-LAYON

400 8 200 3 650 2 860

FORGES 100 430 9 092 4 000 1 100
MEIGNÉ 160 1 385 5 000 4 040 1 260

MONTFORT 280 1 400 2 085 1 000
SAINT-GEORGES-

SUR-LAYON
120 2 160 4 000 53 000 2 220

LES-VERCHERS-
SUR-LAYON

38 150 18 870 15 000 18 000 5 550

DOUÉ-LA-FONTAINE 19 882 55 551 182 729 167 655 27 000 19 190
TOTAUX / M2 21 180 64 536 230 746 247 345 45 000 35 150
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La commune déléguée de Doué-la-Fontaine a une superficie de 44 ha d’espaces verts divisés en quatre 
typologies. Sont venues s’ajouter dans chaque commune déléguée des surfaces supplémentaires 
réparties de la manière suivante :

>> INVENTAIRE 
DU PATRIMOINE



• Entretien intensif

• Arrosage automatique ou 
manuel

• Tonte 1 fois par semaine

• Désherbage non chimique 
régulier et attentif

• Palette végétale horticole 

• Valorisation du savoir faire 
horticole (taille, découpe 
des bordures, liens en osier, 
étiquetage)

• Désherbage des trottoirs

Exemple d'espaces horticoles : 
la Roseraie Foullon, les Arènes, 
la mairie, les cimetières et 
lieux de culte.

CODE 1 : ESPACE 
HORTICOLE

• Entretien soigné

• Pas d'arrosage

• Tonte toutes les 2 à 3 
semaines

• Palette végétale horticole 
et indigène

• Artères de ville demandant 
un entretien soigné avec 
possibilité de pratique 
extensive

Exemple d'espaces 
d'agrément : la route de 
Saumur et la route de Cholet

CODE 2 : ESPACE 
D'AGRÉMENT

• Entretien de sécurisation 

• Pas d'arrosage

• Végétaux laissés en port 
libre

• Flore spontanée maîtrisée 
et acceptée

• Palette végétale horticole 
et indigène

• Correspondre à l'usage du 
site

Exemple d'espaces 
d'accompagnement : les 
espaces verts de lotissement, 
les terre-pleins et les ronds-
points 

CODE 3 : ESPACE 
D'ACCOMPAGNEMENT

• Entretien de manière 
extensive

• Un ou deux fauchages par 
an 

• Tonte des abords, liberté 
au tondeur de créer un 
paysage 

• Palette végétale indigène

• Améliorer la biodiversité

Exemple d'espaces 
d'agrément : la prairie de la 
coulée verte, le haut des 
Perrières, le bassin des 
Murailles II

CODE 4 : ESPACE 
VERT CHAMPÊTRES
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Dans une politique environnementale et pour atteindre les objectifs du schéma directeur, le service 
espaces verts a mis en place une gestion différenciée des espaces publics.

Pour aller plus loin, le service espaces verts formalise la gestion à travers le SIG pour analyser ses pratiques et avoir du 
recul sur les aménagements afin d'optimiser ses actions, dans le respect des règles de l’environnement.

Pour répondre au mieux aux enjeux environnementaux, le service vient de passer (depuis janvier 2019) au ZERO 
PHYTO dans les cimetières.

Zoom sur les typologies d'espaces verts

Espace du plus horticole au plus naturel



Code 1 Code 2

Code 3 Code 4
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Le service dispose de son druide, son connaisseur 
: Olivier Girard. Référent technique, il est l’homme 
qui écoute la nature et qui a l’héritage des anciens. 
 
Il est le sage vers qui les agents se tournent pour 
les créations. Il met son savoir aussi à disposition 
des entreprises d’insertion et de paysage afin que 
les travaux commandés par les élus soient réalisés 
dans les règles de l’art et dans le respect de nos 
convictions environnementales.

La motivation d’Olivier est de développer les 
habitats pour la biodiversité.

La transmission de son savoir à l’équipe est pour 
lui de la plus haute importance. C’est ainsi que 
sont nés « le fauchage raisonné » et « la prairie de 
la coulée verte ».

Olivier Girard a à cœur 
d’avoir la bonne stratégie 
pour répondre au mieux aux 
exigences environnementales, aux moyens 
humains et au respect des usagers.

Il est inconcevable pour lui de voir la destruction 
des habitats, il met tout en œuvre pour protéger 
l’environnement local.

Nous incorporons la biodiversité dans nos 
aménagements et nos modes d’entretien afin que 
celle-ci reprenne sa place, objectif mis en avant 
par le label « ville et villages fleuris ».

Olivier Girard
Service des espaces verts

UN AGENT, DES COMPÉTENCES
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Les implantations des espèces sont réalisées 
en fonction du milieu et du niveau d’entretien 
de l’espace. Les plantations prennent ainsi en 
compte la taille adulte du végétal pour lui laisser 
la place nécessaire à son développement. Cette 
méthode nécessite de la patience. 

Les végétaux indigènes sont privilégiés dans les 
projets. Mais les objectifs de diversification ne 
sont pas totalement effacés pour faire découvrir 
de nouvelles essences aux usagers et pour lutter 
contre les ravageurs.

>> PATRIMOINE VÉGÉTAL

Une quarantaine d’arbres sont plantés chaque hiver et 
le service souhaite proposer d'amplifier les plantations 
pour contribuer,  à l’échelle douessine, à la lutte contre 
les dérèglements climatiques. L'objectif : passer à 
environ 100 arbres plantés par an d’ici un à deux ans.

L’ensemble des arbres de la collectivité sont suivis 
par un plan de gestion pluriannuelle pour programmer 
principalement les élagages et les soins. Ce plan de 
gestion facilite la programmation budgétaire. Le projet 
à court terme est de dresser un état sanitaire sommaire 
qui sera intégré au système d’information géographique 
avec une fiche par station regroupant plusieurs arbres. 

Les arbres fruitiers seront aussi pris en compte pour 
créer un mode alternatif de récolte, ouvert aux plus 
démunis des habitants douessins via les associations 
caritatives, ou pour créer un lieu d’échange.

LES ARBRES

Les arbustes sont bien évidemment plantés en nombre, 
en prenant en compte leur développement à taille 
adulte. Ils sont accompagnés de vivaces. Selon les 
niveaux d’entretien, l’arbuste est utilisé pour faire un 
écran végétal en arrière d’une scène notamment en 
code 1, ou pour leurs floraisons en code 2 ou 3. Pour 
les secteurs naturels, des arbustes dont l’objectif est de 
contribuer à l’installation de la faune, comme dans les 
haies champêtres, sont priorisés. 

Le remplacement des arbustes n’est pas systématique, 
chaque situation est étudiée avec attention. Souvent 
les végétaux à proximité suffisent pour agrémenter 
et répondre aux dépérissements, provoqués 
majoritairement par des incivilités.

LES ARBUSTES
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LES VIVACES

Les plantations en mixed border des vivaces font partie 
intégrante du fleurissement de la commune. Elles sont 
installées essentiellement dans les secteurs les plus 
horticoles ou relevés. Les vivaces sont utilisées en 
paillage notamment au pied des arbres, car une fois 
qu’elles ont pris place et qu'elles cachent la lumière, 
elles sont très efficaces pour limiter le désherbage et 
donnent de magnifiques scènes végétales.

LES ROSIERS

Dans la ville des rosiers, comment ne pas travailler avec 
cette plante magnifique et qui a tant à nous offrir ?

Les rosiers sont des pierres précieuses, elles sont dans 
les gènes de l’identité locale. Ce patrimoine demande 
beaucoup d’attention mais apporte énormément de 
satisfaction.

GESTION DE LA FLORE 
SPONTANÉE

Depuis 2007, la ville de Doué-la-Fontaine s’est engagée 
dans une démarche « zéro phyto » sur ses espaces 
publics. Environ, 75 km de voirie urbaine sont donc gérés 
de façon alternative : 

• à la débrousailleuse électrique,
• avec des tondeuses, 
• au désherbeur thermique sur les surfaces pavées, 
• par un enherbement naturel et spontané,
• à la binette.

Quel que soit le mode de traitement de ces surfaces, la 
flore est toujours identifiée de façon à être valorisée. Les 
agents ont été formés aux bonnes pratiques et suivent 
régulièrement des sessions de partage d’expériences et 
d’amélioration des pratiques.

Héritage de la mer des Faluns, il y a 10 millions 
d’années, le sol permet le développement d’une flore 
extraordinaire, comme le Pavot Cornut et la Diplotaxis 
viminéa.
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Dans le cadre du plan de gestion différenciée, pour 
maintenir dans les rues un état dit « de propreté 
conventionnelle » répondant aux attentes du grand 
public, les sites plus prestigieux de Doué-en-Anjou font 
l’objet de passages plus récurrents. 

La flore sauvage est respectée, et les espèces les 
plus florifères sont intégrées aux fleurissements,  
contribuant à la fois à l’embellissement de la commune 
et au changement des regards. 

L’acceptation de ces nouveaux paysages urbains passe 
aussi par une large communication. 

En 2014, la ville de Doué-la-Fontaine, a comandé un 
inventaire sur la flore sauvage des rues à un botaniste. 
223 variétés de plantes ont été recensées, dont 30 
rares ou en voie de disparition, c'est le double d’une 
station commune observée dans la région.

Les services techniques attendent des riverains qu’ils 
s’approprient les pieds de murs en semant des fleurs 
ou en plantant des vivaces ou des rosiers comme 
quelques Douessins l’ont déjà fait. Enfin, l’ultime 
appropriation attendue, moins attractive, c’est que les 
riverains osent désherber manuellement ou à la binette 
les pieds de murs s’ils souhaitent conserver une image 
conventionnelle des espaces publics.

Des démarches citoyennes sont conduites en animant 
des chantiers d’une soirée printanière pour inciter à 
cette pratique nouvelle.

Aujourd’hui la flore spontanée est devenue un véritable 
atout pour l’embellissement de la ville mais il faut le 
partager. Dans quelques semaines, une apprentie 
technicienne, ambassadrice des bonnes pratiques 
soutiendra le service et la municipalité dans ce sens en 
colportant ce message dans les rues.
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La transition des moyens matériels se poursuit en 
appliquant quotidiennement le Zéro Phyto. 

Les technologies se sont adaptés à ce contexte : chaque 
équipe couvrant l’entretien et la gestion d’un secteur a 
ses moyens propres avec du matériel électrique léger 
en accord avec l'objectif d’optimisation qu’impose la 
commune nouvelle. 

Le monde qui nous entoure influence aussi nos pratiques 
avec une notion bien sûr d’écologie, d’économie et de 
performance.

Le service espaces verts est doté comme tous les 
services de la commune d’un véhicule électrique attribué 
à l’équipe chargée du cœur de ville de Doué-la-Fontaine.

>> LES MOYENS 
DES ESPACES VERTS

FLEURISSEMENT

La commune commande ses plantes en mini-mottes 
ce qui permet de diminuer les coûts de fournitures. 
Le budget pour le fleurissement estival est toutefois de 
10 000 €.

Les plantes sont mises en pot par le service dans des 
contenants biodégradables. Cela permet de réduire les 
déchets mais également d’optimiser la plantation en 
plantant avec le contenant. En 2018,  8 600 annuelles 
ont été plantées. Cette année, le volume a été réduit 
à 5 500 plants mais concentrés sur des points de 
fréquentation importante. Le fleurissement diffus a été 
stoppé.

Le fleurissement ne se limite pas aux annuelles et c’est 
un projet plus large qui sollicite les habitants à travers 
le concours conventionnel des maisons fleuries. Ce 
concours est un support pour transmettre « des bonnes 
pratiques », qui font partie intégrante de la notation du 
concours. Cela passe, par exemple, par la réutilisation 
d’objets en animation et décoration, le choix de plantes 
indigènes ou du désherbage alternatif…

Lors de la remise des prix, la démarche environnementale 
de la municipalité est présentée ainsi que les différents 
travaux pour embellir la commune. 

Les expérimentations et les réalisations du service des 
espaces verts sont à partager pour inciter les jardiniers 
amateurs et passionnés à devenir des acteurs de la 
biodiversité.
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LES ACTIONS EN CHIFFRES

TAILLE DE HAIE-ÉLAGAGE

Moyenne budgétaire 
par an 

23 000€

TRAVAUX D'ENTRETIEN EXTERNALISÉS

Moyenne budgétaire 
par an 

30 000€
COMPOSTAGE (175 tonnes/an)

Moyenne budgétaire par an 

3 500€

Pour conduire l’entretien et la mise en valeur des espaces 
publics, 17 agents à temps complet composent l’équipe 
avec deux apprentis. Une 3ème apprentie technicienne 
va intégrer l’équipe en septembre pour nous soutenir 
dans la mise à jour de nos inventaires, de nos plans de 
gestions, de petits projets d’aménagements. Elle aura 
aussi un rôle d’ambassadrice auprès des riverains afin 
de présenter, encore et encore, la gestion différenciée 
et la richesse de nos espaces sans phyto.

Cette équipe hétérogène est composée d’agents qui 
ont découvert tardivement les espaces verts mais 
dont la passion fait oublier la jeunesse dans le métier, 
d’agents experts formés traditionnellement par 
apprentissage ou dans les lycées de la région. Certains 
agents sont maîtres dans leur domaine, que ce soit 
pour la réalisation de défis  promotionnels, de gestion 
écologique (en particulier de la flore spontanée de nos 
rues et des espaces publics) ou de jardiniers maîtrisant 
les gestes traditionnels et les technologies relevées 
comme la gestion des robots de tonte sur les stades.  

Les moyens humains du service ne suffisent pas à 
maitriser toutes les surfaces vertes. Est externalisé : les 
élagages de grande hauteur, les tailles de haies « béton 
vert » qui répondent encore à des besoins mais aussi 
les tontes, avec des entreprises d’insertion.  Le montant 
moyen annuel depuis 2017 de ces dépenses de petits 
entretiens s’élevait à environ 30 000 € et la commune 
consacre 23 000 € aux tailles et élagages avec un pic 
suivant le calendrier des élagages des arbres de grandes 
hauteurs.
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Jean-Paul Ledroit a débuté sa carrière 
professionnelle dans la comptabilité après avoir eu 
un BEP. Ne s’épanouissant pas dans son domaine, 
il a cherché ce qui le faisait vibrer. Et il a trouvé :   
le travail à l’extérieur, mais surtout le végétal.

Jean-Paul a donc passé des concours pour rentrer 
au service espaces verts. Avec persévérance, il a 
acquis le savoir des anciens, et gravi les échelons 
pour être promu adjoint au chef de service. 
 
Aujourd’hui après 38 ans de carrière au sein du 
service, il s’est imposé comme le chef d’orchestre, 
aussi bien sur l’arrosage, l’encadrement des 
entretiens des sites où il contrôle les plans 
de fertilisation ainsi que le fleurissement. 

Jean-Paul Ledroit
Service des espaces verts

Il est le référent, l’expert, 
le maître qui répond 
à toutes les questions. 
Aujourd’hui comme un héritage laissé par ses 
prédécesseurs, il transmet son savoir aux jardiniers 
du service pour qu’un jour ils en fassent de même, 
et contribuent ainsi à la sauvegarde de nos savoirs. 

Jean-Paul a connu toutes les époques et évolué 
avec celles-ci, depuis « le tout jardinière », quand on 
ne se questionnait pas sur les ressources, jusqu’à 
l’optimisation de l’arrosage et la mise en place du  
goutte à goutte.

C'est aussi lui qui supervise les plannings des 
équipes et veille au respect des objectifs du service 
et de fait du label CNVVF.

UN AGENT, DES COMPÉTENCES
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La pratique du mulching sur la plupart des surfaces 
permet de limiter les déchets. Les autres déchets de 
végétaux sont stockés sur une plate-forme en milieu 
naturel puis broyés une fois par an et mis à disposition 
d’un agriculteur pour être intégrés à un plan de 
fertilisation. 

Lors des campagnes d’élagage externalisées en hiver, 
toutes les branches sont broyées pour être exportées 
vers un site de compostage d’une entreprise locale. 

À l’automne, les feuilles des arbres sont stockées 
en attendant un usage en terreau dans nos projets 
d’aménagement.

>> LA GESTION 
DES DÉCHETS

Les espaces enherbés sont déclinés aujourd’hui 
pour répondre aux différentes méthodes de gestion 
des pelouses et prairies. Pour les foins, la commune 
externalise des fauches auprès d’agriculteurs  sur une 
surface de 2 ha facile d’accès pour du matériel de gros 
gabarit. 

La commune est aussi dotée de plateaux à mulching, 
d'un tondobroyeur et de débrousailleuses autotractées 
pour entretenir les zones difficiles d’accès.

L’acquisition d’un tondo-broyeur en 2018 répond à la 
gestion alternative des pelouses, prairies et espaces 
naturels en gestion différenciée sur la commune. Il s’agit 
du patrimoine foncier de la commune.

>> PLAN DE GESTION DES 
PELOUSES ET PRAIRIES
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ENTRÉE DE VILLE,
ROUTE D'ANGERS
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La stratégie d’aménagement des espaces verts 
et des espaces publics est encadrée par quatre 
lignes directrices :

• les objectifs environnementaux,
• une réponse à une demande sociale, 
• l'embellissement des espaces,
• le contrôle des temps d’entretien à moyen et 
long terme

La municipalité, la commission des espaces verts, 
les groupes de travail des communes déléguées 
sont force de proposition. Tous valident les 
projets soumis par la population, les associations 
ou les services. 

Les abords verts à la périphérie de l’agglomération 
douessine sont identifiés sur les « rond-points ». 
Quelques points de caractère et du patrimoine 
sont aussi reconnus dans l’agglomération, les 
services s’attachent à les relier jusqu’à l’hyper-
centre, tout en veillant à l’équilibre des espaces 
dans les communes déléguées.

Doué-la-Fontaine est au croisement de plusieurs axes 
en provenance de Cholet et des Côtes Vendéennes vers 
le Centre Val de Loire et le nord-est des Pays de la Loire, 
de Saumur vers les Mauges et d’Angers vers le Poitou. 
La commune a aménagé des rond-points en venant 
d’Angers, de Montreuil, du Poitou-Charentes et de 
Cholet. Ces entrées sont identifiables mais dans le cadre 
de leur stratégie d’aménagement, les élus souhaitent 
entrer dans l’agglomération en mettant en valeur les 
axes structurant notamment la route d’Angers.

Face à un mur au caractère Douessin avec la pierre des 
grisons, un calcaire jaune, les services ont mis en valeur 
ce point par une mixed-border qui embellira cette entrée 
au cours des saisons. 

La commande des élus et gestionnaires du Mystère des 
Faluns était de soigner l’accueil des visiteurs et pour 
apprécier la visite de ce site touristique, de créer un coin 
de repos, voire de pique-nique dans la carrière. 

Les contraintes sur le site des Perrières sont fortes   
: un sol damé par le stationnement des cars, l’activité 
précédente de champignonnière et des automobiles, 
ainsi qu'une ombre portée par les parois influençant le 
développement des végétaux.

La végétation spontanée aurait pu être le support de cet 
aménagement… mais la commande était d’une ambition 
à la hauteur de la qualité du site du Mystère des Faluns.

>> QUELQUES EXEMPLES 
D'AMÉNAGEMENTS LE MYSTÈRE DES FALUNS :

L'OMBRELLE AUX HOUBLONS
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La qualité du sol ne nous offre que très peu de solutions 
d’aménagements. La découverte fortuite d’un pied de 
houblon aussi embarrassant qu’utile dans nos espaces 
verts a inspiré ce nouvel aménagement.

C’est ainsi qu’une houblonnière, sans doute une première 
dans le département, a germé dans nos têtes. Il fallait 
donc passer à l’action, tout en sachant que le mode de 
culture de cette plante vivace et grimpante nous était 
tout à fait inconnu.

L’outil informatique aidant, les conseils techniques du 
responsable de cultures du Lycée Agricole d’Obernai, 
spécialisé dans la culture du houblon, nous fut d’un 
grand secours.

Descriptif de l'aménagement en actes :

Une ossature en bois hors norme a été réalisée pour 
recevoir ces vivaces qui peuvent monter jusqu’à 10 m 
de haut.

La mise en culture des rhizomes de houblons a démarré  
au printemps 2018, en contrat de culture afin de gagner 
une année sur son développement.

Tout de suite après la mise en place des poteaux et des 
fils de tension qui guideront le houblon, des fosses aux 
dimensions atypiques - diamètre (0,60 m) et profondeur 
(1,80m), garnies de terre amendée, ont été construites 
pour répondre aux besoins gourmands du houblon.

Pour finir, l’installation d’un système d’arrosage 
automatique était nécessaire dans cet environnement 
hostile, la plante ayant besoin d’être maintenue dans la 
fraîcheur.

Cette réalisation permettra au public de profiter d’un 
moment d’intimité dans ces niches végétales créées à 
cet effet et agrémentées de tables et de bancs. Dans 
le meilleur des cas, une récolte à vocation médicinale 
pourra être envisagée la 2ème année de culture ainsi que 
la création d’une bière artisanale.

Les commerces riverains et le centre-ville sont soutenus 
par un programme de revitalisation. Mais le service des 
espaces verts a également été mis à contribution. 
Après étude d’implantation et recherche d’inspiration 
des jardiniers, le projet a été validé : abandonner les 
jardinières en béton, au profit de petits aménagements 
qui vont revaloriser le végétal, et notamment le rosier, 
mais aussi des vivaces et des annuelles. 

L’association des commerçants, sensible à ce projet s’est 
vite projetée dans ce léger relooking de cette place. En 
terrasse des cafés douessins, le végétal s’offre aux 
badauds plus sobrement qu’antérieurement car toutes 
les jardinières anti-stationnement ont été enlevées 
pour s’orienter vers des aménagements en pleine terre.

CENTRE-VILLE  
DE DOUÉ-LA-FONTAINE, 
PLACE JEAN BÉGAULT
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Les communes déléguées de Meigné, Forges, Montfort 
et Concourson-sur-Layon ont des cimetières paysagés 
aménagés par des entreprises  (pour les deux premières) 
mais aussi par le service des espaces verts.

À Montfort et à Concourson-sur-Layon, après quelques 
travaux de terrassement, le service a engazonné la 
plupart de la surface.  Un mélange de gazon à pousse 
lente a été utilisé, afin de répondre aux objectifs de 
contrôle de nos temps d’entretien et du Zéro Phyto, tout 
en apportant une dimension esthétique acceptable par 
tous les publics. 

En plus de graminées à pousse lente, les vivaces font 
une entrée en force dans les cimetières afin de répondre 
aux contraintes d’entretien à proximité des concessions 
et bien évidemment des pierres tombales, qui méritent 
beaucoup d’attention.

Dotée de onze cimetières, la commune a décidé de 
passer au Zéro Phyto. Au préalable, ces cimetières 
avaient été agrémentés de jardins du souvenir pour 
répondre à l’évolution de la gestion des obsèques dans 
chacune des communes déléguées. 

Ces Jardins des Souvenirs relèvent de l’écrin et 
demandent beaucoup d’attention pour la mise en 
œuvre, surtout en « zéro phyto », afin de faire de ce 
lieu de recueillement un lieu unique.

Même, s’il s’agit d’un aménagement minéral (réalisé 
par le service des espaces verts), le végétal demeure 
présent et chacun de ces jardins sont personnalisés 
selon leur environnement.

CIMETIÈRES DE MONTFORT ET 
CONCOURSON-SUR-LAYON

JARDIN DU SOUVENIR 
CIMETIÈRE DE DOUCES
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MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE

En 2018, la municipalité a fixé pour objectif aux services 
techniques de sécuriser les abords de l’école de Douce, 
rendre plus confortable la dépose et le retour des 
enfants à l’école rue Victor Journeau. 

Dans ce quartier de caractère doté d'une église du 
XIXème siècle, les services ont produit conjointement 
l'aménagement d’un espace mettant en valeur l’église 
et un espace partagé afin de valoriser ce point de 
rencontre quotidien des jeunes générations du quartier 
de Douces.

La signature des espaces verts est passée par  
l’aménagement d’une rambarde surmontant les 
jardinières en façade plantées de vivaces, ainsi que par 
une prairie fleurie au sud de l’église, aux abords d’un 
parking non-imperméabilisé.. 

UNE PAGE SE TOURNE

En 2016, la municipalité douessine a décidé de tourner 
une page sur un site emblématique de Doué, « le rond-
point de la girafe ». Mise en place dans les années 80 
en concertation avec le Bioparc, cette fameuse girafe 
se trouvait dans un espace horticole et d’espaces verts 
d’accompagnement routier.

La municipalité a abandonné le traditionnel monticule 
de terre en entrée de ville, agrémenté d’un blason 
en mosaïculture, pour y faire entrer une touche 
symbolique de savane, à quelques dizaines de mètres 
du parc zoologique, mais avec des végétaux adaptés 
aux sites et indigènes. 

Cet acte a été suivie chaque année de modifications 
de nos aménagements pour revenir dans une palette 
plus adaptée à notre environnement. Petit à petit, les 
gazons fleurissent et les haies deviennent bocagères 
à Doué et dans les communes déléguées.

ÉGLISE ST MAURICE 
DE DOUCES

CARREFOUR DE LA GIRAFE



30 | Villes et villages fleuris 2019

STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT 
DES ESPACES VERTS

4

Chaque printemps, la place Verdun se peuple de légumes 
d’antan, pour le plaisir des yeux et de nos estomacs friands 
de légumes notamment de poirées, choux, betteraves, 
salades, haricots grimpants ….

Ce jardin potager éphémère est réalisé par Incroyable 
Comestible avec le soutien matériel et humain du 
service des espaces verts. À cette saison, le lundi, jour de 
marché à Doué-la-Fontaine, les paillages et techniques 
culturales de nos jardiniers sont mises en valeur.

La résidence Saint-Jean a ouvert en mai 2017. Elle 
comprend des logements sociaux adaptées aux 
personnes  âgées, gérés par le bailleur social, et 
une partie de logements occupés par les résidents 
handicapés. 

 

JARDIN POTAGER 
PLACE VERDUN

JARDIN PARTAGÉ 
RÉSIDENCE ST JEAN

Un cheminement piéton a été réalisé par le bailleur 
social, des cuves de récupération de l’eau des 
gouttières ont été installées, l’accès du jardin a été 
réfléchi avec les résidents. Le jardin sera entretenu par 
les résidents.

L’objectif est que ce jardin puisse :
• faciliter le contact entre les résidents et créer des 

liens entre eux 
• lutter contre les problèmes de retrait liés à l’âge, à la 

maladie ou au handicap,
• permettre aux personnes âgées qui disposaient 

auparavant d’un potager, de poursuivre cette 
activité,

• faciliter la mobilité et la mobilisation des 
personnes : donner un sens à leur déplacement 
(arroser, désherber …) : impliquer et faire participer les 
résidents dans la création, l’entretien et l’évolution 
de l’espace,

À leur installation, la plupart des résidents ont 
souligné l’absence de relations entre eux générant 
un réel sentiment d’isolement, accentué par les 
situations de santé et de retrait liées à l’âge.

Au sein de la résidence, l’architecte a créé un patio 
voués à être aménagé et géré d’une manière 
participative.
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• valoriser les connaissances de chacun : certaines 
personnes ont eu un jardin : elles peuvent 
transmettre leurs connaissances aux autres.

Il s’agira de faire de ce lieu un réel espace d’échange, 
de partage et de découverte pour tous les publics par 
le biais du végétal avec la mise en place de temps de 
rencontre réguliers et d’activités adaptées en lien 
avec le jardin (entretien du jardin, semis, art floral, 
bouture…). 

La commune dispose de jardins familiaux créés en 
2005. Aménagés sur un terrain communal, les jardins 
familiaux de la Coulée Verte proposent 24 parcelles 
individuelles de 60 à 160m2 qui sont louées aux 
habitants.

Chacun peut ainsi y cultiver ses légumes et autres 
plantes préférées, mais aussi échanger, rencontrer 
d’autres personnes et se retrouver dans une ambiance 
joyeuse et conviviale.

JARDINS FAMILIAUX 

Tout au long de l’année, des rencontres, animations et 
chantiers collectifs sont mis en place pour faire vivre le 
lieu et accompagner les jardiniers :

• Visite d’autres jardins familiaux pour s’inspirer des 
autres pratiques

• Animation « p’tit déj au jardin » : l’occasion de 
mener des chantiers collectifs : création d’un 
cache compost en palette, entretien des espaces 
communs, désherbage, plantation des espaces 
communs, création de nouvelles allées

• Accueil d’une animation « jardinage au naturel »  
par le SMICTOM et le CPIE ouverte à toute la 
population

• Participation des jardiniers aux activités du Contrat 
Educatif Local (CEL) avec la création d’une « haie 
gourmande » et l’animation d’une séance de 
jardinage selon la technique dite « en lasagnes » 
avec 12 enfants de 8 à 12 ans.

Et les idées des jardiniers sont nombreuses pour 
les prochains mois : aller découvrir d’autres jardins 
familiaux, réfléchir à une fresque murale en l’honneur 
des 15 ans du jardin, planter des rosiers autour du 
jardin en l’honneur de cette terre de Roses… 
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REVITALISATION DU CENTRE VILLE En 2014, la 
commune de Doué-la-Fontaine a été lauréate d’un 
programme national visant à redynamiser les centre-
bourgs (53 communes lauréates sur le territoire 
français). Depuis, la commune est pleinement inscrite 
dans une politique de revitalisation du centre-ville de 
Doué-la-Fontaine. Pour les élus, disposer d’un centre-
ville fort c’est s’assurer d’un développement équilibré 
de l’ensemble du territoire, tout en lui redonnant une 
attractivité globale. 

Plusieurs étapes ont été nécessaires afin de définir 
cette politique de revitalisation. Une première phase 
de diagnostic a permis d’identifier les points forts et 
les points faibles du centre-ville de Doué-la-Fontaine. 

Outre le traitement de données statistiques, une 
large place a été donnée à la concertation, faisant de 
la revitalisation une démarche collective et partagée 
par la population. La tenue de deux permanences 
hebdomadaires a permis de récolter de précieuses 
informations notamment sur le rapport des 
habitants aux centre-ville et l’activité des commerces. 
L’organisation de balades urbaines a également permis 
aux Douessins de découvrir sous un nouvel angle l’espace 
urbain dans lequel ils évoluent quotidiennement. 

Ce premier travail a abouti sur la formalisation d’un 
Plan Guide : ce document donne à voir le centre-
ville de demain via la préconisation d’opérations 
d’aménagement pour les vingt ans à venir. 

Ces opérations ont par la suite été hiérarchisées par 
ordre de priorité : celles qui seront réalisées à horizon  
5 à 10 ans et les autres. 

Aussi, deux sites ont été identifiés comme prioritaires :

• La Place des Fontaines 

La Place des Fontaines est un espace public à vocation 
d’entrée de ville, son réaménagement avait pour 
objectif d’en faire une vitrine culturelle et touristique 
via la mise en valeur des éléments patrimoniaux 
qui la composent : bassin, théâtre, aubette. La 
restructuration de la Place des Fontaines a permis 
de canaliser l’emprise de la voiture via le dévoiement 
de l’axe routier et la création d’un espace piétonnier 
central imaginé comme une « zone de rencontre ». 

Les abords de la Place des Fontaines sont également 
traités puisque tout un îlot d’habitat et de commerces 
fait l’objet d’une opération de démolition-reconstruction. 
En effet, l’état, l’organisation des bâtis et la déclivité 
du sol imposaient de démolir l’ensemble existant pour 
proposer à terme une offre de logements de qualité 
et plus adaptés à la demande. Ce nouvel ensemble 
immobilier prévoit une cellule commerciale en RDC, 22 
logements et tout autant de stationnements réservés 
aux futurs habitants (opération portée conjointement 
par la commune de Doué-en-Anjou et le bailleur social 
Maine-et-Loire Habitat). 

REVITALISATION 
DE DOUÉ-LA-FONTAINE
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• L’Ilot Maurice Duveau

L’école Maurice Duveau est fermée depuis juillet 
2017. Cette décision a été prise par anticipation sur  
la diminution attendue du nombre d’écoliers dans les 
années à venir tout en garantissant une stabilisation 
des effectifs dans les autres écoles communales. 

Cette fermeture a donné lieu à de nombreuses 
réflexions quant au devenir de cet ensemble immobilier 
qui représente une unité foncière d’environ 6 000m². 

Ainsi, dans le cadre de la politique de revitalisation, et 
plus largement en lien avec le besoin de conforter une 
offre en matière de santé en centre-ville, le site de 
l’ancienne école Maurice Duveau a été identifié comme 
le site d’implantation de la future maison de santé 
pluridisciplinaire. 

Cette opération vise donc à reconfigurer un  
« quartier » du centre-ville de Doué-la-Fontaine.  
Outre la construction du pôle santé, plusieurs 
opérations d’aménagement sont prévues : création 
d’une nouvelle voie de circulation, démolition de 
plusieurs bâtiments, requalification des axes routiers 
existants, aménagement d’espaces de stationnements, 
etc. 

Outre le réaménagement de l’entrée de ville et la 
requalification d’un îlot en cœur de ville, la revitalisation 
passe aussi par l’amélioration du parc de logements, et 
plus largement, la valorisation du patrimoine bâti. Pour 
ce faire, plusieurs dispositifs renforcés ont été mis en 
place à l’échelle du centre-ville de Doué-la-Fontaine : 

• Le dispositif d’aides en faveur de l’amélioration 
des logements 

Depuis novembre 2016, Doué-en-Anjou bénéficie 
d’un dispositif d’OPAH-RD (Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat – Renouvellement et 
Développement). Elle permet à des propriétaires 
occupants et bailleurs de bénéficier de subventions 
dans le cadre de travaux visant à améliorer le confort 
des logements (maintien à domicile, travaux d’économie 
d’énergie, etc.). 

Ce dispositif s’applique à tout le territoire communal 
avec des aides renforcées sur le périmètre du centre-ville 
de Doué-la-Fontaine, secteur prioritaire dans le cadre 
de la politique de revitalisation. À ce jour, une vingtaine 
de logements du centre-ville de Doué-la-Fontaine ont 
bénéficié de ce dispositif. 



Doué-en-Anjou VenDreDi Architecture & urbAnisme 
vendredi.architectes@gmail.com 
1 allée d’Orléans, 44000 Nantes

esquisse îlot richArDin
Études d’urbanisme durable «centres-bourgs» / Les Verchers-sur-Layon

Phase esquisse
3 juillet 2018

p.30

ILOt rIchardIN  
Vue, scnério synthèse
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• Le Fonds Façades Habitat et Commerces 

En complément des aides mobilisables dans le cadre de 
l’OPAH-RD, la commune de Doué-en-Anjou accompagne 
les propriétaires et les commerçants du centre-ville 
souhaitant rénover la façade d’immeubles ou de rez-de-
chaussée commerciaux situés dans le secteur du centre-
ville. Il s’agit de permettre la mise en valeur du bâti 
traditionnel en incitant les propriétaires à sauvegarder 
les caractéristiques architecturales des immeubles 
construits en tuffeau, grison ou falun. Depuis la mise 
en place du Fonds Façades Habitat et Commerces en 
2016, dix commerces et quatre immeubles d’habitation 
ont bénéficié du dispositif. 

• L’Ilot Richardin

En parallèle de l’opération de revitalisation du centre-
ville de Doué-la-Fontaine, des études d’urbanisme 
durable ont été engagées sur trois centres-bourgs des 
communes déléguées de Doué-en-Anjou, dont celui des 
Verchers-sur-Layon. La commune est propriétaire depuis 
plusieurs années d’un ensemble bâti situé en cœur de 
bourg : l’îlot Richardin. Une étude de faisabilité a permis 
d’évaluer le potentiel de réhabilitation de cet ensemble, 
soit la création de sept logements. Par cette opération, 
la collectivité souhaite avant tout créer une offre de 
logements de qualité en cœur de bourg, à destination 
d’un public âgé. Sa réalisation sera portée par le bailleur 
social Saumur Habitat.

• Le Fief Limousin

L’ambition du PLUi est de privilégier un renouvellement 
urbain en réduisant les possibilités d’extensions 
urbaines. La reconnaissance de l’économie agricole 
est largement favorisée au travers de ce document, 
puisque les cultures spécialisées (rosiers, pépinières, 
viticulture …) disposent de zonages adaptés pour 
maintenir ces activités, en réduisant la pression urbaine 
des précédents documents d’urbanisme. Ainsi, les 
grandes opérations d’urbanisme sur Doué-en-Anjou 
sont recentrées sur quelques sites (lotissements 
communaux, extensions de zones d’activités). La 
création ex-nihilo de nouveaux espaces artificialisés 
est fortement encadrée, et de façon très modérée.

Pour cela a été créée une Zone d’Aménagement 
Concertée dans le secteur du Fief Limousin aux abords 
des équipements sportifs et de loisirs de la ville, tout 
proche de la Coulée Verte. Ce nouveau quartier qui doit 
accueillir la construction de près de 450 logements 
sur 25 ans, est l’occasion de requalifier l’arrivée sur la 
ville-centre de Doué-la-Fontaine depuis Angers. Outre 
une densification mesurée de l’urbanisation, le plan 
d’aménagement prévoit de nombreux espaces verts 
qui répondront à des enjeux techniques de gestion 
de l’écoulement des eaux pluviales, mais aussi de 
qualité paysagère des ambiances pour ce quartier. 
Ainsi, la réalisation de nouveaux giratoires proposera 
l’expression végétale des caractéristiques du territoire, 
avec notamment des rosiers.



TRAVERSÉE DE MEIGNÉ
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STRATÉGIE D’AMÉNAGEMENT 
URBAIN

5

Au nord du territoire de Doué-en-Anjou, à la croisée 
des vignobles de l’Anjou et de Saumur, Meigné offre 
les caractéristiques de ces villages de vignerons du 
Saumurois. Tous les aménagements de ce village 
incitent à la découverte par des aménagements en 
continu. Du verger, au parc de la mairie, du cimetière à la 
salle de la Fabrice, tout est tuffeau.

L’intersection au cœur du village, face à l’église  
St-Aubin est aménagée non-seulement pour sécuriser 
l’espace public mais aussi pour contribuer à apprécier la 
traversée de ce village avec son patrimoine. 

Aujourd’hui, un mini rond-point au carrefour de la rue  
St Aubin, de la rue St Jean et de la rue St Aignan structure 
cet espace pour faciliter les changements de direction 
en sécurité mais également des passages alternés face 
à la mairie et sur la rue St Aignan contribuent à réduire la 
vitesse d’approche des automobilistes. Face à la mairie, 
le passage alterné a une seconde fonction. Un arrêt 
de bus a été créé sur ce tronçon et répond aux normes 
de l’accessibilité pour les personnes à mobilité réduite 
(PMR). Enfin des circulations piétonnes matérialisées 
par des trottoirs facilitent les déplacements au centre 
du village vers la mairie et la salle communale, vers 
l’église St Aubin. 

Tous ces aménagements épurés conduisent avec des 
circulations piétonnes confortables. Les espaces publics 
offrent peu de place au végétal alors la façade des 
abords de la mairie et les tilleuls de l’église se trouvent 
d’autant plus valorisés.

REQUALIFICATION 
DE BRIGNÉ

Concourson-sur-Layon, dans le cadre d’investissement 
pour renouveler les réseaux humides se trouve dans 
une première phase d’investissements. L’objet principal 
va être de faciliter les déplacements doux au cœur de 
cet axe fortement fréquentée entre Cholet et Saumur. 

L’objectif est de mettre en avant le patrimoine et les 
services qu’elle peut amener aux touristes, notamment 
avec l'aire d’arrêt au bord du Layon Concourson-sur-
Layon, porte d’entrée principale au sud du douessin 
mérite toute l’attention des aménageurs avec une 1ère 
phase qui a été livrée début juin. 

TRAVERSÉE DE  
CONCOURSON-SUR-LAYON



Stratégie de valorisation 
touristique

6
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UN PATRIMOINE NATUREL EXCEPTIONNEL

Avec près de mille kilomètres de galeries, la Vallée de la 
Loire entre Saumur et Doué-en-Anjou possède la plus 
forte concentration de troglodytes en Europe. C’est 
donc ici, au cœur de ce patrimoine géologique préservé 
et classé site environnemental remarquable, qu’a été 
imaginée la scénographie du Mystère des Faluns. 

Grâce à un parcours artistique de 600 mètres dans 
les majestueuses galeries souterraines des Perrières, 
le visiteur voyage à travers l’histoire géologique et 
humaine de ce site exceptionnel.

Au fur et à mesure qu’il chemine dans les galeries 
creusées par les carriers, il découvre des mondes 
disparus dans la nuit des temps. Des projections 
lumineuses à même la pierre, une ambiance sonore, 
des rencontres impromptues avec un banc de méduses, 
un requin ou un rhinocéros... Chaque scène, inspirée de 
données scientifiques, explore à sa façon l’ambiance 
paléo-tropicale des Perrières. 

La scénographie du Mystère des Faluns, imaginée par 
les artistes de Lucie Lom, offre une nouvelle approche, 
à la fois sensorielle et pleine de poésie, du monde du 
troglodytisme. 

La commune gère directement trois équipements 
d’hébergement touristique : le centre d’hébergement 
des Perrières et les campings municipaux des Grésillons 
(à Saint-Georges-sur-Layon) et des Rives du Douet (à 
Doué-la-Fontaine).

Le centre des Perrières est connu nationalement et 
affiche 5 000 nuitées par an. Il héberge régulièrement, 
dans ses caves troglodytiques, des séminaires de 
géologues et autres réunions de passionnés. En plus 
d’une mise en scène permettant de découvrir le réseau 
de caves, le site propose 58 lits et accueille aussi bien 
les fêtes de famille que les groupes de randonneurs, 
de scolaires en classes du patrimoine ou classes Zoo-
Bioparc, voire des colonies.

Le paisible camping des Grésillons propose quant à 
lui 28 emplacements et 12 bungalows tournés vers 
le vignoble. Il adhère depuis ses débuts à la chaine 
nationale « Campô Découverte ».

Le camping des Rives du Douet est plus grand et dispose 
de 100 emplacements. De nouveaux hébergements  
« insolites » (lodges, tente treck…) ont fait leur apparition, 
conçus notamment pour les familles et les randonneurs 
à vélo. Des aménagements paysagers sont également 
réalisés depuis deux ans afin de redessiner cet espace.

LE MYSTÈRE DES FALUNS HÉBERGEMENTS 
TOURISTIQUES
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Chaque village de Doué-en-Anjou dispose d’un 
patrimoine à découvrir, une anecdote qui mérite 
qu’on s’y attarde. Valoriser cette mémoire, c’est la 
mission que s’est donné le service d’Animation du 
Patrimoine, qui quadrille le territoire en quête des 
perles d’histoire locale, pour mieux les restituer 
aux habitants et aux visiteurs. 

L'ANIMATION 
DE PATRIMOINE

STRATÉGIE DE VALORISATION TOURISTIQUE 6

Doué-en-Anjou dispose sur son territoire d’équipements 
et de services publics nombreux, d’une offre commerciale 
variée, de sites touristiques attractifs. Renforcer la 
visibilité de la ville, faciliter l’accueil des publics et 
valoriser les ressources du territoire, tout en préservant 
et respectant le paysage local, constituent des priorités 
de Doué-en-Anjou.

Afin de pouvoir atteindre cet objectif, la commune 
a réalisé une étude globale de sa signalisation 
d’information locale (SIL), en concertation avec les 
partenaires (commerçants, sites de visite…). Un nouveau 

schéma directeur de la SIL a été élaboré et conduira à la 
modification de panneaux sur l’espace public de Doué-
la-Fontaine au 1er semestre 2019. 

Enfin, la signalisation d’intérêt local contribuera aussi à 
alléger la densité du mobilier, à dégager une image des 
espaces publics plus épurée.  

PARCOURS VÉLO ET SENTIERS DE RANDONNÉE

Connectées sur les itinéraires nationaux de La Loire à 
Vélo et La Vélo Francette, deux boucles ont été créées 
pour générer des séjours touristiques à vélo sur notre 
territoire. Elles empruntent des routes secondaires 
et sont balisées à l’aide de panneaux permanents de 
signalisation. 

Des sentiers de randonnées sont également proposés 
sur le territoire : Doué-la-Fontaine « Vignes et Roses», 
Les Verchers-sur-Layon « La butte d’Argentay », 
Concourson-sur-Layon / Saint-Georges-sur-Layon  
« Entre vigne et charbon ». Ces sentiers de randonnée 
jouent un rôle important dans l’offre du territoire, pour 
les habitants (la balade du dimanche), les randonneurs 
du département et les touristes en été.

SIGNALISATION 
D'INTÉRÊT LOCAL

ITINÉRANCE



Projets environnementaux7
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RESTAURATION 
MORPHOLOGIQUE 
DU DOUET

La commune de Doué-en-Anjou et le SAGE Layon-
Aubance-Louets se sont lancés suite à une déclaration 
d’intérêt général de 2011 dans la restauration 
morphologique du Douet à la périphérie OUEST de 
l’agglomération. 

La commune de Doué-en-Anjou répond 
aux objectifs de l’Agenda 21 en matière de 
consommation d’énergie, avec une chaufferie 
à granulé à l’école St-Exupéry, à la mairie de 
Brigné, des pompes à chaleur et des éclairages 
performants dans les rues. Mais le projet 
ambitieux pour l’histoire de Doué-la-Fontaine est 
la restauration morphologique du Douet. 

Sur ce site, 8 500 m² de plans d’eau étaient à disposition 
des pêcheurs depuis  une autorisation de 1972. Mais 
les objectifs environnementaux de ces dernières 
décennies imposent des prescriptions respectueuses de 
l’environnement et de restituer les cours d’eau naturel 
de nos ruisseaux et affluents du Layon. 

Ainsi les deux institutions ont étudié conjointement la 
gestion de l’environnement mais aussi des contraintes 
urbaines et du développement ou de la densification. 
Ont été pris en compte la gestion des eaux pluviales, 
les besoins pour la pêche de loisir et pour la protection 
incendie de l’industrie implantée à proximité. Pour cela, 
le tracé du Douet a été modifié afin d’être indépendant 
d’un seul de ces plans d’eau, conservé comme bassin 
tampon des eaux pluviales de la ZAC du  Fief Limousin 
(à quelques centaines de mètres du site à l’ouest) et qui 
répondra aux besoins historiques des pêcheurs qui ont 
perdu leur autorisation en 2002. 

À l’automne 2019, les plans d’eau seront asséchés 
durant quelques mois avant de faire l’objet au printemps 
2020, de terrassement pour restituer le cours du Douet. 

Enfin, cette restauration morphologique s’inscrit dans la 
continuité de l’aménagement de la coulée verte initiée 
précédemment et parachèvera les aménagements de 
ce secteur en concertation avec les fréquentations de 
ce poumon vert entre les zones de loisirs, de bien -être 
entre l’agglomération douessine et le complexe sportif, 
le camping ainsi que  le  centre aquatique.
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PROJETS ENVIRONNEMENTAUX 7

PELOUSES SÈCHES ET  
BOISEMENTS THERMOPHILES 
- RESTAURATION DE SITES

Depuis juillet 2017, la commune de Doué-en-Anjou 
travaille avec le PNR Loire-Anjou-Touraine pour 
réhabiliter plusieurs pelouses sèches de la commune et 
plus précisément celle des Vannes et du Suret (route de 
Montreuil-Bellay) et celle des Perrières (au-dessus du 
Mystère des Faluns). 

Ce projet s’inscrit dans un programme Régional  
« Contrat Nature » et est établi pour deux ans (juillet 
2017 à juillet 2019). 

Ce dispositif a pour but de : 
• Rendre les sites plus favorables au développement 

de la faune et de la flore adaptées aux milieux 
ouverts secs et en adoptant une gestion appropriée 
(pâturage),

• Renforcer le réseau local de corridor écologique en 
récréant des connexions entre les différents habitats 
pour offrir aux espèces des conditions favorables à 
leurs déplacements et à l’accomplissement de leurs 
cycles de vie,

• Améliorer la Trame Verte et Bleue du secteur en 
maintenant un réservoir de biodiversité riche.

Ainsi, deux sites sont inclus dans ce Contrat Nature : 
• Les Vannes et le Suret : un site de 20,4 ha composé 

de pelouses sèches en cours de fermetures 
(développement important de roncier, prunellier…), 
d’un bassin de rétention d’eau et d’un boisement en 
cours d’extension. 

Formations végétales plus ou moins rases 
composées de plantes vivaces poussant sur des 
sols peu épais, pauvres en éléments nutritifs 
et subissant une période de sécheresse plus 
ou moins longue. Ce type de formation reste 
temporaire et tend naturellement vers une 
végétation forestière sèche.

PELOUSES
SÈCHES

• Les Perrières : site de 2,26 ha constitué de 
boisement thermophile (sec) et de pelouses en 
cours de fermetures.

L’objectif de ce Contrat Nature est donc de restaurer 
ces pelouses et de les entretenir afin qu’elles restent 
ouvertes et que ces espèces puissent se développer. 

Gestion des parcelles : Suite à ces travaux, chaque 
site sera dorénavant entretenu par pâturage via des 
éleveurs locaux. Ainsi, à partir de mai 2019, vous 
pourrez observer sur le site des Vannes et du Suret, 4 à 6 
Baudets du Poitou (âne rustique), et plusieurs moutons 
de race Belle-Ile et Solognot sur le site des Perrières.
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